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 III. Informations concernant les activités des organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales 
internationales dans le domaine du droit de l’espace 
 

 

1. En application de la résolution 78/72 de l’Assemblée générale, le Sous-Comité 

a examiné, en tant que question ordinaire inscrite à son ordre du jour, le  point 5 intitulé 

« Informations concernant les activités des organisations intergouvernementales et 

non gouvernementales internationales dans le domaine du droit de l ’espace ».  

2. Des déclarations ont été faites au titre de ce point par les représentante s et 

représentants des organisations suivantes, dotées du statut d’observateur : APSCO, 

COSPAR, For All Moonkind, IISL, Interspoutnik, Open Lunar Foundation, SGAC et 

SWF. Pendant le débat général, des déclarations relatives à ce point ont été faites par 

des représentantes et représentants d’États membres et d’autres organisations 

intergouvernementales et non gouvernementales internationales, dotées du statut 

d’observateur.  

3. Le Sous-Comité était saisi des documents suivants : 

  a) Note du Secrétariat contenant des informations concernant les activités des 

organisations intergouvernementales et non gouvernementales internationales dans le 

domaine du droit de l’espace reçues du Centre régional de télédétection des États de 

l’Afrique du Nord, de l’Institut ibéro-américain du droit aéronautique et de l’espace 

et de l’aviation commerciale, de l’Open Lunar Foundation, de l’Organisation 

internationale de télécommunications spatiales (Interspoutnik), de l’Union 

astronomique internationale, et de l’Université internationale de l’espace 

(A/AC.105/C.2/121) ;  

  b) Document de séance de Moon Village Association contenant un rapport 

sur la Journée internationale de la Lune 2023 et les projets pour 2024 (en anglais 

seulement) (A/AC.105/C.2/2024/CRP.16) ; 

  c) Document de séance présenté par le SGAC intitulé « Towards an 

intergenerational pact for space sustainability  » (Pacte intergénérationnel pour la 

durabilité spatiale ; en anglais seulement) (A/AC.105/C.2/2024/CRP.27) ; 
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  d) Document de séance de l’IISIL contenant un rapport sur les résultats de 

son groupe de travail sur la pollution lumineuse du ciel nocturne du point de vue du 

droit de l’espace (en anglais seulement) (A/AC.105/C.2/2024/CRP.28). 

4. Le Sous-Comité a entendu les présentations suivantes : 

  a) « Législation et espace : synthèse des conclusions de l’atelier tenu à la 

Conférence interparlementaire européenne sur l’espace », par la représentante de 

l’Institut européen de politique spatiale, organisation dotée du statut d ’observateur ; 

  b) « Compte rendu de la Journée internationale de la Lune 2023 et projets  », 

par le représentant de la Moon Village Association, organisation dotée du statut 

d’observateur. 

5. Le Sous-Comité a pris note des activités des organisations 

intergouvernementales et non gouvernementales internationales dans le domaine du 

droit de l’espace et le rôle que ces organisations jouaient dans le développement, le 

renforcement et la promotion de la compréhension du droit international de l’espace. 

6. Le Sous-Comité a été informé, entre autres, que le statut du droit de l ’espace et 

des politiques spatiales faisait partie des principaux domaines du plan de 

développement de l’APSCO ; des efforts de sensibilisation et de renforcement des 

capacités d’Interspoutnik dans le domaine du droit de l’espace ; des travaux du SKAO 

sur les télescopes de prochaine génération, y compris les instruments situés dans les 

zones de silence radio ; de la nouvelle version de la politique du COSPAR sur la 

protection planétaire ; du nouvel institut du droit de l’espace et de l’éthique de For 

All Moonkind ; des études de l’Union astronomique internationale et d’organisations 

partenaires consacrées à la relation juridique de l’astronomie et des observations 

astronomiques avec le droit de l’espace ; des réunions, colloques et concours sur les 

aspects juridiques et sociaux des activités spatiales organisés par l’IISL ; des 

manifestations organisées sur le plan mondial pour la première Journée internationale 

de la Lune par la Moon Village Association ; de la Lunar Policy Platform (plateforme 

des politiques lunaires), une initiative indépendante soutenue par l ’Open Lunar 

Foundation ; de l’élaboration et de la défense par le SGAC de positions communes en 

matière de politique spatiale au nom des jeunes  ; du sixième Sommet pour la 

durabilité spatiale, organisé conjointement par la Secure  World Foundation et le 

Gouvernement japonais ; et des activités de renforcement des capacités, en particulier 

pour les pays n’ayant pas d’activités spatiales, menées par le Consortium universitaire 

d’ingénierie spatiale (UNISEC-Global). 

7. Le Sous-Comité a convenu qu’il était important de continuer d’échanger des 

informations avec les organisations intergouvernementales et non gouvernementales 

internationales sur les faits nouveaux intervenus dans le domaine du droit de l ’espace, 

et que ces organisations devraient de nouveau être invitées à lui faire rapport, à sa 

soixante-quatrième session, sur leurs activités dans ce domaine.  

 


